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de protéines, soit presque le double du
blé.

M. Miklos Kaldy, spécialiste en
sciences alimentaires, a étudié le con-
tenu protéique de la féverole. D'après
lui, cette plante croît facilement dans
l'ouest du Canada et pourrait être
cultivée à grande échelle pour le mar-
ché canadien et même l'exportation.

Mais, comme presque toute perspec-
tive agricole prometteuse, la culture de
la féverole pose certains problèmes.

La valeur nutritive de la plante dé-
pend de l'équilibre de huit acides ami-
nés essentiels. Dans les protéines de
la féverole, ces derniers sont en trop
forte ou trop faible concentration.
C'est là une des premières difficultés
à résoudre.

Le chercheur a étudié huit variétés de
féverole afin de connaître leur compo-
sition en acides aminés et retenir celle
qui présentera le meilleur équilibre.
Ensuite, par différents croisements, il
essaiera de produire une féverole à
protéines mieux équilibrées.

Dans un système de notation qui
attribue 100 points aux protéines
idéales, la plupart des féveroles n'at-
teignent que 40, tandis que les haricots
secs sont évalués à 47, le maïs à 53,
et le soja à 60.

"Cependant, ajoute M. Kaldy, on a
découvert certaines variétés de féve-
role évaluées à 46, qui pourraient être
utiles dans nos travaux de sélection.
Si nos premières approches s'avèrent
positives, nous projetons d'entrepren-
dre un programme d'amélioration pro-
téique de la féverole."

Le commerce extérieur des produits
agricoles

En 1974, les exportations de produits
agricoles ont atteint le montant record
de $3.8 milliards, soit une augmenta-
tion de 27% sur les $3 milliards de 1973.

Les importations ont été également
plus fortes. Elles se sont chiffrées à
$2.83 milliards, soit 31% de plus qu'en
1973. La balance commerciale a enre-
gistré un excédent de $985 millions,
17% de plus que l'année précédente.

La forte hausse de la valeur des ex-
portations provient principalement du
niveau plus élevé des prix mondiaux du
blé et des autres céréales. Les expor-
tations de blé, évaluées à $2.04 mil-
liards ont absorbé le gros de cette
augmentation.

Les exportations d'animaux et de
viande sont passées de $332 millions
en 1973 à $216 millions en 1974. Ce
recul s'explique partiellement par
l'imposition de contingents par les
Etats-Unis.

Le sucre a contribué pour beaucoup
à la hausse de la valeur des importa-
tions, le montant des importations de
sucre passant de $166 millions en
1973 à $442 millions en 1974.

Le Japon a été le principal importa-
teur de produits agricoles canadiens
en 1974, ses achats atteignant $683
millions, ou 18% du total de nos expor-
tations agricoles. Les Etats-Unis se
classent au second rang avec $530
millions de produits agricoles, soit
14% des exportations agricoles cana-
diennes.

Le Gouverneur général assiste à une
cérémonie de la citoyenneté à
Fredericton

Son Excellence le Gouverneur géné-
ral Jules Léger a présenté des certifi-
cats de citoyenneté à 21 néo-Canadiens
de Il pays différents lors d'une céré-
monie de la citoyenneté qui s'est
déroulée au théâtre The Playhouse
à Fredericton.

C'était la première fois qu'un gou-
verneur général participait à une céré-
monie de ce genre dans les Maritimes.
Etaient également présents Mme Léger,
l'honorable H.J. Robichaud, lieutenant-
gouverneur de Nouveau-Brunswick,
ainsi que Mme Robichaud, le premier
ministre Richard Hatfield, le juge en
chef du Nouveau-Brunswick, M.
Charles J.A. Hughes, M. Mike Landers,
député de Saint-Jean-Lancaster et re-
présentant du Secrétaire d'Etat, M. J.
Hugh Faulkner, le maire Elbridge
Wilkins et le surintendant G.R. Gordon,
officier commandant la GRC au Nou-
veau-Brunswick.

En vertu de la Loi sur la citoyenneté
canadienne, adoptée en 1947, la ci-
toyenneté est accordée, à la discrétion
du Secrétaire d'Etat et sur recomman-
dation d'une Cour, aux requérants qui
répondent aux exigences réglementai-
res - période de résidence, langue,
bonne vie et moeurs et connaissance
des responsabilités et privilèges liés
à la citoyenneté. En général, les de-
mandes de citoyenneté sont présentées
aux cours de citoyenneté qui sont ré-
parties dans treize centres du Canada.

Le personnel des cours auxiiaire«
situées dans diverses localités, e s
équipes itinérantes reçoivent égale-
ment ces demandes. Les cérémonies de
la citoyenneté font partie de la politi-
que d'action directe du Secrétariat
d'Etat qui vise à rendre les cours de
citoyenneté plus accessibles.

Santé et Bien-être social

Augmentation des pensions de vieilles-
se en juillet
Le ministre de la Santé nationale et du
Bien-être social, M. Marc Lalonde, a
annoncé l'augmentation en juillet pro-
chain des prestations de la Sécurité de
la vieillesse et du Supplément de reve-
nu garanti. Il s'agit de la septième
augmentation trimestrielle de ces pres-
tations, indexées au coût de la vie, tel
que stipulé dans la Loi sur la Sécurité
de la vieillesse. Le nouveau maximum
mensuel, pour une personne seule qui
reçoit la prestation de base de la sé-
curité de la vieillesse et le supplé-
ment maximum de revenu garanti, sera
de $213.97. Pour les deux conjoints à
la retraite, la prestation de base ajou-
tée au supplément maximum produira un
revenu mensuel de $408.20. La presta-
tion de base de sécurité de la vieilles-
se passera en juillet de $123.42 à
$125.76. Le supplément de revenu
garanti maximal pour une personne
seule ou pour une personne mariée dont
le conjoint n'est pas à la retraite
passera de $86.57 à $88.21. Le supplé-
ment maximal pour les deux conjoints
à la retraite sera porté de $76.88 à
$78.34 chacun. Si l'on ajoute cette
somme à la pension de base, chaque
retraité recevra donc $202.10.

Premières cartes d'identité destinées
aux prestataires de la Sécurité de la
vieillesse
Par ailleurs, le premier ministre du
Canada, M. Pierre-Elliott Trudeau, a
remis à deux personnes âgées les pre-
mières cartes d'identité destinées à
tous les prestataires de la Sécurité de
la vieillesse. Il s'agit de l'honorable
Thérèse Casgrain, sénatrice à la re-
traite qui a lutté toute sa vie pour
statut égal de la femme dans la s*
ciété, et de M. Fred Wright un ouvrier
du pétrole à la retraite de Calgary. La
brève cérémonie qui s'est déroulée à
l'édifice du Parlement a signalé le
début du programme d'émission de
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